
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communes de 
Fraisnes-en-Saintois  

Forcelles-sous-Gugney 

DÉCHETTERIE DE  
MIRECOURT - DOMPAIRE 

La Communauté de Communes du Pays du Saintois  
a établi une convention avec la déchetterie de Mirecourt afin  

que les habitants de Fraisnes-en-Saintois et de Forcelles-sous-Gugney 

puissent y accéder. 

Informations pratiques 

Comment accéder à la déchetterie ? 

Lors de votre premier passage à la 
déchetterie de Mirecourt, remettez 
au gardien votre carte d’accès à la 
déchetterie de Tantonville, ainsi 

qu’un justificatif de domicile 

Le gardien vous échangera cette 
carte par une carte permettant 

l’accès à la déchetterie de Mirecourt ! 

1 2 

Il ne sera plus possible d’accéder à la déchetterie de Tantonville par la suite ! 

Pour les professionnels, merci de 
contacter la SOVODEB au 

03.29.34.02.97 afin d’obtenir votre 
carte « DEBY » (carte payante) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Hiver (01/11 au 31/03) Eté (01/04 au 31/10) 

Lundi 13h30 – 16h45 
10h – 11h45 

13h30 – 17h45 

Mardi 13h30 – 16h45 13h30 – 17h45 

Mercredi 
9h – 11h45 

13h30 – 16h45 

8h30 – 11h45 

13h30 – 17h45 

Jeudi 13h30 – 16h45 13h30 – 17h45 

Vendredi 13h30 – 16h45 13h30 – 17h45 

Samedi 
9h – 11h45 

13h30 – 16h45 

8h30 – 11h45 

13h30 – 17h45 

Déchetterie de Mirecourt 

Adresse 
275 avenue Henri Parisot  

88500 MIRECOURT 

Horaires 

Déchetterie fermée les dimanches, les 

jours fériés et lors des manifestations 

qui rendent son accès difficile. 

Communauté de Communes 

du Pays du Saintois 

21 Rue de la Gare 

54116 TANTONVILLE 

Tél : 03.83.52.47.93 

Attention 

 

 

  
Le volume maximal de 

dépôts autorisé est de 

3 m3 par foyer et par 

semaine, tous matériaux 

confondus. 

Déchets autorisés 

• Bois 

• Terre et gravats 

• Textiles 

• Radiographies 

• Plâtre 

• Huisseries 

• Néons / ampoules 

• Huiles de vidange 

• DASRI 

• Branches 

• Tontes, feuilles, tailles d’arbustes, rosiers, … 

• Batteries 

• Cartons vides 

• Ferrailles 

• Piles, cartouches 

• Huiles alimentaires 

• Encombrants incinérables 

• Déchets diffus spécifiques 

• Déchets d’ameublement 

• Déchets électriques et 

électroniques 
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